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Article 1.  
 

L’article 13 est modifié par le remplacement de « cent (100) » par « trois cent cinquante (350) ». 

 

Article 2.  
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

Copie certifiée conforme ce 18 août 2021. 

 

 

 

Ginette Prud’Homme 

Directrice générale et Secrétaire-Trésorière 

 


